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• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
• la/les rencontre(s) avec justificatif. 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Nous envoyer le justificatif)
•  Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à la 

prochaine RAC 2025 
 
 
 
Nous souhaitons attirer votre attention sur les documents médicaux, en 
référence à la notice fournie par la FFH sur l’Extranet (Notice Affiliations 
Licences 2024-2025, page 8). 
 
Ces documents médicaux doivent être conservés par le club et mis à 
disposition de la CFFS en cas de demande. 
 
Par conséquent, merci de ne plus nous envoyer de mails à ce sujet, sauf 
en cas de besoin d'informations supplémentaires. 
 
 
 

 
 
 

RAPPEL 

RAPPEL : CERTIFICAT MÉDICAL / QS SPORT / CACI 
 

RÉSULTATS du 05 OCTOBRE 2024 
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COMPTE-RENDU DU 05 OCTOBRE 2024 
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Aux clubs Vétérans : 

VEUILLEZ FAIRE UN EFFORT LORS DU REMPLISSAGE DE VOS FDMs  
FDMs illisibles et mal cadrées, absence de délégués, de dirigeants,… 
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ASS NÎMES : Contestation de la sanction financière 
Le club de l'ASS Nîmes a déposé une réclamation auprès de la CFFS afin 
de contester la sanction financière qui lui a été infligée en raison du forfait 
lors du Trophée des Champions (mail du 12/09/2024) et du forfait général 
aux compétitions nationales de football à 11 mail du 16/09/2024). 
Après avoir examiné le dossier, la CFFS a décidé de maintenir la sanction.  
Par la suite, le club de l'ASS Nîmes a contacté la FFH (par mail le 
27/09/2024), qui a confirmé la sanction financière dans un courriel daté du 
04/10/2024. 
Étant donné que la sanction est particulièrement lourde, la CFFS est 
disposée à échelonner les paiements, à condition que le club de l'ASS 
Nîmes en fasse la demande. 
 
CSSM PARIS : Réclamation du match CSSM PARIS vs ESS VITRY 
Le club du CSSM Paris a déposé une réclamation, envoyant plusieurs 
courriels à la CFFS et à la FFH, à la suite des sanctions liées au match du 
Championnat de France de 1ère Division du 21 septembre 2024 (CSSM 
Paris contre ESS Vitry). 
Après examen de cette réclamation, la CFFS a fourni l'ensemble des 
éléments justificatifs et a décidé de maintenir les sanctions initialement 
prononcées à l'encontre du CSSM Paris. 
 
CSS POITIERS : Frais de partage des licences 
Le club du CSS Poitiers a envoyé un mail aux clubs de l'ASS Bordeaux et 
du CSS Reims concernant le remboursement des frais liés au partage des 
licences FFH (cf. Règlement R.S.1 – Article 23.3.d). Nous vous demandons de 
bien vouloir régulariser cette situation dans les plus brefs délais. 
À l'attention du club du CSS Poitiers : merci de nous informer par mail une 
fois les remboursements effectués. 
 
VILLENEUVE LG vs ASS BORDEAUX : Match arrêté 
La CFFS convoque les clubs du CO Villeneuve LG et de l'ASS Bordeaux à 
une visioconférence le lundi 14 octobre 2024 à 20h00. 
Cette réunion fait suite à l'interruption du match à la 52e minute, lors de la 
2e journée du Championnat de France de 2e Division, qui s'est déroulée le 
5 octobre 2024. 
La présence des deux clubs est obligatoire. 
 
CSS REIMS : Expulsion du joueur Thomas BARBE 
Date : 05/10/2024 
Match : ACS Marseille vs CSS Reims 
N° FDM : CHP1D03  

CLUBS 
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Après lecture de la FDM, du rapport de l’arbitre (mail du 08/10/2024, 
de la lettre d’excuse du joueur (mail du 08/10/2024, la CFFS décide de 
sanctionner M. Thomas BARBE (n° de licence : 24-25-0044746) d’1 match 
de suspension ferme à compter du 08/10/2024 pour toutes les 
compétitions nationales de « Football à 11 ». 
 
CSS REIMS : Expulsion du dirigeant Aurélien Manceaux 
Date : 05/10/2024 
Match : ACS Marseille vs CSS Reims 
N° FDM : CHP1D03  
Après lecture de la FDM, du rapport de l’arbitre (mail du 08/10/2024, 
de la lettre d’excuse du dirigeant (mail du 08/10/2024, la CFFS décide de 
sanctionner M. Aurélien MANCEAUX (n° de licence : 24-25-0000977) d’1 
match de suspension ferme au lieu de 2 et ce , à compter du 08/10/2024 
pour toutes les compétitions nationales de « Football à 11 ». 
 
US RAMONVILLE : Expulsion du dirigeant Frédéric Billion 
Date : 05/10/2024 
Match : OSS Villeurbanne vs US Ramonville 
N° FDM : CHP2D04  
Après lecture de la FDM, du rapport de l’arbitre (mail du 08/10/2024, 
de la lettre d’excuse du dirigeant (mail du 08/10/2024, la CFFS décide de 
sanctionner M. Frédéric BILLION (n° de licence : 24-25-0000965) d’1 match 
de suspension ferme au lieu de 2 et ce , à compter du 08/10/2024 pour 
toutes les compétitions nationales de « Football à 11 ». 
 
CSS RENNES « Féminines » : Forfait Général  
La section « Féminines » du club CSS Rennes a déclaré forfait général pour 
les compétitions nationales de Futsal féminin soit le Championnat de 
France et la Coupe de France. 
Le site de la CFFS sera réactualisé prochainement. 
 
 
 
 

 

SURCLASSEMENT – MAJ le 08/10/2024 
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Les audiogrammes conformes au format ISCD doivent impérativement 
nous être envoyés avant le 31/12/2024, sous peine de sanctions sportives 
 

 
 
 
 
 

 

NOUVEAUX JOUEURS – MAJ le 08/10/2024 

CARTONS / SUSPENSIONS – MAJ le 08/10/2024 
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Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
 

Sportivement vôtre 
 

Stéphane Tuccillo 
DS Football Sourds 

JOURNÉE DU 12/10/2024 


